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1ER TROPHEE REGIONAL 

DES SERVICES A LA PERSONNE > 

REMISE LE 23 AVRIL 2010 
 

Plus de 20 000 € à la clé pour les lauréats du 1 er Trophée 
régional des Services à la Personne (SAP) organisé par la 
CCI Reims ▪Epernay  
 
 

� Un Trophée pour relever le défi des services ! 
 
La CCI Reims�Epernay organise le premier 
Trophée des Services à la Personne en 
Champagne-Ardenne, en partenariat avec le Salon 
des Services à la Personne, dont les objectifs 
rejoignent ceux de la CCI. 
 
Cet événement qui se déroulera les vendredi 23 et 
samedi 24 avril 2010 au Millesium d’Epernay a en 
effet pour ambition, d’apporter des conseils et 
solutions aux professionnels pour créer et 
développer leur activité et projets dans le secteur 
des SAP1 et de clarifier l’offre de services aux 
particuliers pour leur permettre de trouver la 
solution la plus adaptée à leurs besoins.  
 
La participation au Trophée des SAP est 
ouverte à toutes les entreprises et associations 
agréées « Services à la Personne », implantées 
en Champagne-Ardenne et créées avant le 1er mars 
2010, ce qui représente environ 446 structures.  
 
Le jury composé de personnes qualifiées du secteur des SAP (CCI, URIOPSS, Medef, 
DDTEFP-ANSP, Conseil Général de la Marne…) évaluera les dossiers sur les critères 
suivants : 
 

���� Adéquation au marché / réponse aux besoins  
���� Evolution de l’activité de la structure  
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���� Professionnalisation de la structure 
���� Démarche qualité 
���� Capacité à travailler en réseau 
 

Le Trophée récompensera  deux structures, une association et une entreprise,  par 
une dotation globale de 20 000 €  composée d’un volet communication et d’un volet 
formation pour offrir plus de visibilité aux lauréats et les accompagner dans le 
développement de leurs compétences. La remise du Trophée aura lieu lors du salon le 
vendredi 23 avril à 17 h 30.  
 
Les structures ont jusqu’au 10 avril pour concourir  et transmettre leur dossier à la 
CCI Reims�Epernay auprès d’Amel Hadi, chef de projet (Tél : 03 26 50 62 60 - 
Courriel : amel.hadi reims.cci.fr). 
 
 
 

� Pourquoi ce Trophée ?  
 
Lors des premières Rencontres Prospectives de la Chambre de commerce et d’industrie de 
Reims et d’Epernay en janvier 2007, le Président François Cravoisier avait lancé trois défis pour 
le territoire : le défi entrepreneurial, le défi de l’attractivité et celui des services. Pour ce dernier, 
un objectif ambitieux : porter le taux de services marchands au niveau de l a moyenne 
nationale, ce qui permettrait de créer 50 000 emplo is en 10 ans !  
 
Portés par l’évolution démographique et celle des modes de vie, de nouveaux besoins, parfois 
encore difficiles à satisfaire, émergent. Les services à la personne tentent d’y répondre, 
devenant alors un marché en fort développement et q ui résiste bien à la crise.  Un chiffre  : 
si chaque ménage français utilisait 2 heures de services par semaine (ménage, jardinage, etc.), 
un million d’emplois seraient créés. Les services à la personne (SAP) offrent donc de belles 
perspectives et s’inscrivent dans la dynamique de tertiarisation de l’économie.  
 
Afin de permettre le développement de ce secteur, l a CCI Reims ����Epernay a pour 
ambition de : 
 

� Structurer et dynamiser la filière , par des actions de terrain notamment 
� Professionnaliser l’ensemble des acteurs  de la filière 
� Accompagner la création d’entreprises  et d’emplois durables dans ce secteur 
� Améliorer  l’attractivité des métiers  des SAP 
� Rendre plus lisible  l’offre 
� Pérenniser  l’emploi. 

 
La création du 1 er Trophée des Services à la Personne représente la p remière action 
développée par la CCI Reims ����Epernay au profit des entreprises de Services à la 
Personne. 
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